
THIERRYNALLET
,

DIRECTEURRÉGIONALDECYRUSCONSEIL

"

Il fautêtrevigilantsurScellier "

LedispositifScellier
susciteunvéritable
engouement à Lyon ,

pourquoi?
Ledispositifde
défiscalisationScellierest l

'

undesplus
intéressantsdepuis le

"

Périssol
"

. Il permetde
défiscaliser entre25%%et 32%%de
sonplacementimmobilier

( jusqu' à 300000euros
)

pendantneufans . Il devrait

perdurerjusqu' en2011.11faut
savoirqueScellierpermet
d

'

augmenter le rendement
desonbiende 2 ,77points
pendantneufans

,

cequiest
considérable.

Onpeutdonc
y

aller
lesyeuxfermés?
Non . Letexteestclair et bien
fait

,

maispourréussirson
investissement

,

celane
dispensepasdechercherun
produitdequalitédansun
belemplacement . Par
ailleurs

,

il convientdemesurer

touslescritèresdulogement
que l

'

onachètepour le louer.
A Lyon ,

la rentabilité d

'

un

logementestde l

'

ordrede 3 à

3

,5

0 / 0
.

Il fautrestertrès
vigilantsurlescharges , qui
peuventprogressertrès
rapidement et ainsigrever la

rentabilitéduproduit
immobilier.

Existe-t-il d

' autres
systèmestoutaussi
intéressants ?

Oui . L

'

amendementBouvard
,

parexemple , permetde
défiscaliserautantque le

Scellier
,

saufquelesproduits
concernéssontdesmeublés
nonprofessionnels ,

detype
résidences detourisme

,

résidencesétudiantesou
résidences depersonnesâgées.
Leticket d

'

entréepource
typedeproduitest
sensiblement le mêmequepourun
logementclassique . En
revanche

,

la rentabilitéest

meilleure - de l

'

ordrede 4 à

5 %% à Lyon . Autreavantage :

onestsûrde la qualitédu
bailleur

, puisqu' il s' agit
généralement d

'

unprofessionnel
decetype d

'

activité . Enfin
,

dernieravantage ,

onpeut
investirjusqu' à 300000euros
surplusieursbiens

,

alors
qu'avec le dispositifScellier

,

l

'

investissementestlimité à

unseulbien.

Faut-ilcontinuer à

misersur l

'

immobilier ?

Indubitablementoui . Les
tauxsonthistoriquement
bas

,

lesdispositifsfiscaux
sontextrêmement
intéressants . Parailleurs

,

encasde
reprisede l

'

inflation
,

l

'

immobilieroffreunebonne
protection . Mais

je

le répète : le

meilleurdispositiffiscal
n' exonèrepasde la nécessité

dechoisirunbonproduit et

unbonemplacement.?
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